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Elections aux Comités Techniques 

Paritaires Spéciaux
Communiqué
A l’issue des scrutins aux CTP Spéciaux organisés dans les services académiques par le ministère et les recteurs, les résultats obtenus par FNEC FP FO avec le SPASEEN-FO sont très positifs alors même que FO n’était pas demandeur de la mise en place de  ces nouvelle structures, qui anticipent l’application, dans la Fonction publique de la dangereuse contre-réforme dite de « rénovation du dialogue social », condamnée par notre Confédération et par notre fédération générale de fonctionnaires la FGF-FO .
La FNEC FP FO a relevé le défi de la représentativité dans le contexte particulièrement difficile pour le syndicalisme indépendant, et tient à remercier tout particulièrement les personnels qui ont apporté leurs suffrages à FORCE OUVRIERE.
Le résultat de ces scrutins constitue un échec pour le gouvernement, qui prétend ne faire prévaloir qu’un seul « syndicalisme »,  celui qui « accompagne » et applique avec lui  toutes les contre-réformes meurtrières de la RGPP en signant  ses « protocoles » et ses « programmes de travail communs. 
La FNEC FP FO obtient  2294  voix soit 15,12% au plan national et 36 sièges dans 13 académies. 
Dans les académies où FO obtient des élus, la moyenne du vote FO s’établit à 24,03 % des voix. 
FO devient le syndicat majoritaire dans :

- l’académie de Grenoble avec 312 voix et obtient 5 sièges sur 10 soit  45,61% des suffrages
- l’académie de Clermont-Ferrand avec 172  voix et obtient 5 sièges soit 40,47%
- l’académie de Versailles avec 327 voix  et obtient 5 sièges soit  33,78% 

- l’académie de Créteil avec 285 voix et 4 sièges soit 35,63%
FO s’affirme comme 2ème syndicat représentatif des services académiques à :

- Montpellier avec 121 voix, soit 23% des suffrages et 3 sièges
- Aix-Marseille avec 142 voix, soit 21,01 % et 3 sièges, 
- Nantes avec 169 vois, soit 21,58% et 2 sièges

-  Toulouse avec 161 voix,  soit 21,4 % et 2 sièges,
 - Paris avec 129 voix, soit 15,47% et 2 sièges 

FO obtient également  2 sièges à Lyon avec 84 voix, soit 14,89%, 1 siège à Strasbourg avec 10,09% des voix,  1 siège à Dijon avec 9,18%, 1 siège à Nancy - Metz (8,51%).
Dans tous les scrutins les personnels de toutes catégories ont dit : Il faut que cesse la RGPP !
Là où la FNEC FP FO a obtenu des élus, ils ont immédiatement commencé à traduire cette exigence dans les premières réunions des CTPS  qui viennent de se tenir eu proposant aux élus des autres organisations syndicales l’adoption de vœux en commun, l’action commune pour l’annulation des suppressions de postes, l’arrêt des restructurations et des mutualisations. 
La FNEC FP FO appelle aujourd’hui les personnels des services académiques et des établissements, les administratifs, les informaticiens à prolonger leur vote en rejoignant nombreux le SPASEEN-FO, à renforcer ses sections, à construire de nouvelles implantations départementales, pour faire progresser partout le combat d’indépendance syndicale de Force Ouvrière pour la satisfaction des revendications.
Montreuil, le 11 mars 2010 
